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ARTICLE 13

À l'alinéa unique, substituer aux mots :

« les professionnels concernés »

les mots : 

« des personnels préposés ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le caractère chronophage des tâches administratives qui pèsent sur les professionnels de santé 
concourt à l’alourdissement de leur travail. Cet amendement vise à prévoir que des personnels 
spécialement préposés à cette tâche, de manière à ne pas appesantir davantage le travail des 
infirmiers et des médecins.


